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DATE DE L'ELECTION DESTINEE A POVRVOIR UN SIEGE A LA 

COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

ke_pol!ê.~ iJ~-~-~!. i_~é 1 

Ap;e:reria_,~t _§:z.ec regret le déc~~s du juge Hs1,.1 Mo, survenu le 2G juin 1956, · 

Constat.an-~ que, de ce :t'ait, il y a un siège à pourvoir à la. Cour pour la 

P6l'iqde non encore accomplie du mandat du défunt, et qu. 1 il convient de pourvoir 

ce siège; conformément 0,u Statut de la Cou.r internationale de Justice; 

!'J.ota;r~ que; conformément. aux dispositions de l'article 14 du Statut, la date 

de 1 1 élection destinée à pourvoir ce s:Lège doj:t é'tre fixée par le Conseil de 

sécurité 1 

Dé,cl:._d~ qu 111 sera procédé à une élect:Lon en vue de pourvoir le siège vacant; 

durant la. onzième session ô.e 1 1 Assemblée générale, 

56-23570 




